


Procédure adaptée
Articles L 2123-1, R 2123-1 1° et R 2172-2 du code de la commande publique. 
La présente consultation est lancée sous la forme d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de l’arrêté du 19 juillet 2018 portant réglementation sur les marchés publics des organismes de sécurité sociale.

RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION

Travaux de rénovation de la CAF de Loire-Atlantique
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Le présent règlement de la consultation est commun à tous les lots
	Numéro de la procédure de passation : 

PAB 2025.024


● Travaux en site occupé 
Caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique
22 rue de Malville 

44 937 Nantes cedex9
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PREAMBULE AYANT VALEUR REGLEMENTAIRE
Sous réserve des règles d’ordre public dont il ne fait, parfois, que reprendre les termes, le présent règlement de la consultation a pour objet de définir les règles particulières applicables à la passation du présent marché que doivent respecter les candidats pour présenter leur candidature et leur offre. 

Le non-respect des prescriptions obligatoires entraînera selon les cas le rejet de la candidature ou de l’offre.

Le présent règlement de la consultation ne dispense pas les candidats de prendre connaissance des réglementations en vigueur, notamment le code de la commande publique pour établir leur candidature et leur offre.

DATE ET HEURE LIMITES DE REMISE DES OFFRES : 

Le 23 décembre à 11h
ARTICLE 1
ORGANISME QUI PASSE LE MARCHE

Le présent marché est passé par la Caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique.
ARTICLE 2
OBJET DU MARCHE
Le présent marché public de travaux a pour objet la réalisation de l’opération de travaux relative à : Travaux de rénovation de la CAF de Loire-Atlantique :

- Remise aux normes de la ventilation, 
- Rénovation des faux-plafond, 

- Réaménagement d’espaces de réunion et d’une salle de pause.
ARTICLE 3
DESCRIPTION DU MARCHE

3.1. Nature

Il s’agit d’un marché de travaux.
3.2. Durée du marché

Le marché débute à compter de l’envoi par le maître d’ouvrage de l’ordre de service de la phase de préparation de chantier et se termine à la fin du délai de la garantie de parfait achèvement ou après prolongation de ce délai si les réserves signalisées lors de la réception ne sont pas toutes levées à la fin de cette période. Dans cette hypothèse, la fin du marché intervient lors de la levée de la dernière réserve.
3.3. Allotissement
Le présent marché fait l’objet d’une décomposition en lots. Il comprend les lots suivants :
	Lot n°
	Désignation du lot

	01
	TRAVAUX DE DÉMOLITION

	02
	PLATRERIE

	03
	FAUX PLAFONDS

	04
	MENUISERIES INTERIEURES MOBILIER

	05
	PEINTURE - SOL SOUPLE

	06
	PLOMBERIE - CHAUFFAGE - VMC

	07
	ELECTRICITE - COURANT FORT - COURANT FAIBLE


Les candidats peuvent présenter une offre pour un seul lot, pour plusieurs lots ou pour la totalité des lots du marché.

Un seul attributaire sera retenu par lot. 
3.4. Classification CPV
La classification CPV, par lot, se détaille comme suit :

- Lot 1 : 45110000-1 Travaux de démolition de bâtiment et travaux de terrassement

- Lot 2 : 45410000-4 Travaux de plâtrerie

- Lot 3 : 45421141-4 Travaux de cloisonnement
- Lot 4 : 45420000-7 Travaux de menuiserie

- Lot 5 : 45442100-8 Travaux de peinture
- Lot 6 : 45331000-6 Travaux d’installation de matériel de chauffage, de ventilation et de climatisation
- Lot 7 : 45311200-2 Travaux d’installations électriques
Code NUTS : FRG01 – Loire-Atlantique
3.5. Lieu et délai
Les travaux sont à réaliser au siège social de la Caf de Loire-Atlantique au 22 rue de Malville - 44937 NANTES CEDEX 9 – travaux en site occupé.

Le marché débute à l’envoi de l’ordre de service de la phase de préparation de chantier du marché et se termine à la fin du délai de garantie de parfait achèvement. L’objectif est un achèvement des travaux en JUIN 2028 soit 24 mois après la notification du marché. 

Dans ce délai sont inclus les délais d’exécution et de préparation.
3.6. Variantes 
Conformément à l’article R 2151-8 du code de la commande publique :

X   Les variantes ne sont pas autorisées.
3.7. Tranche

Le marché n’est pas à tranche.

3.8. Autres informations

L’unité monétaire est l’Euro (€).

Le marché est financé sur les fonds propres de l’organisme et via une dotation budgétaire de la Cnaf (Caisse nationale d’allocations familiales)
Le prix des prestations est payé dans un délai maximal de trente (30) jours, après exécution de la prestation, et présentation d’une facture conforme.

Le mode de règlement choisi par le Pouvoir Adjudicateur est le virement bancaire.
ARTICLE 4
PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

La présente consultation est lancée sous la forme d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de l’arrêté du 19 juillet 2018 portant réglementation sur les marchés publics des organismes de sécurité sociale et des articles L 2123-1, R 2123-1 1°) et R 2172-2 du code de la commande publique.
ARTICLE 5
ENGAGEMENT ET DUREE DE VALIDITE DES OFFRES
Même si l’offre remise par le candidat n’est pas signée, en déposant une offre, chaque candidat affiche sa volonté de répondre à la consultation lancée et est engagé par son offre pendant le délai de validité des offres qui est fixé à 120 jours à compter de la date limite de remise des offres.

ARTICLE 6
VISITE DE SITE

Pour tous les lots, la visite du site est obligatoire. Il appartiendra à chaque soumissionnaire, lors de la visite obligatoire, de vérifier les informations fournies ainsi que sa capacité à répondre à la consultation en vue de rendre les prestations souhaitées. Il ne saurait en aucun cas se prévaloir d’une quelconque omission. 
Les visites se tiendront au siège de la Caf de Loire-Atlantique aux dates et créneaux horaires suivants, selon le ou les lots auxquels souhaiteront répondre le candidat :

- Pour les lots 1 à 5 :

Jeudi 04 décembre 2025 :
Premier créneau : 9h à 11h30

Second créneau : 14h à 16h30

Lundi 08 décembre 2025 :

Un seul créneau : 14h à 16h30

- Pour les lots 6 et 7 :

Mardi 02 décembre 2025 :

Premier créneau : 9h à 11h30

Second créneau : 14h à 16h30

Le candidat doit obligatoirement s’inscrire au préalable à l’adresse mail suivante : service-achats@caf44.caf.fr
Il devra indiquer la date et le créneau qui l’intéresse. Il devra aussi indiquer l’identité et le nombre de ses agents participant à la visite.

Le pouvoir adjudicateur se garde le droit d’imposer la date et/ou le créneau à un candidat.

A l’issue de cette visite obligatoire, une attestation de visite sera délivrée à chaque candidat. L’attestation doit être jointe à l’offre sous peine de rejet de l’offre.
Le jour de la visite, aucune réponse ne sera apportée aux questions des candidats. Ils devront déposer leurs questions selon les modalités décrites à l’article 7.4 du présent RC.

Par souci d’égalité de traitement entre les candidats, aucune information complémentaire ne sera communiquée au cours de la visite. De même, le pouvoir adjudicateur ne répondra à aucune question adressée par mail ou par téléphone. 

Toutes les questions devront être formulées, par écrit, sur la plateforme : https://www.marches-publics.gouv.fr au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des offres. Les réponses seront communiquées via la plateforme de dématérialisation, à tous les candidats ayant retiré un dossier (s’ils se sont identifiés).
Il est rappelé que les données récoltées lors de la visite sont et doivent rester confidentielles.
ARTICLE 7
DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES (DCE)

7.1. Pièces constitutives du DCE

Les pièces constitutives du DCE sont :
· 1 - Acte d’engagement ATTRI1 ;
· 2 – Les Décompositions du Prix Global et Forfaitaire (DPGF)
· 3 - Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

· 4 - Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
· 5 – Le mémoire méthodologique du titulaire

Les pièces nécessaires à la consultation sont remises gratuitement à tout candidat au marché.

Un exemplaire de chacune de ces pièces sera conservé aux archives de la Caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique et fera foi en cas de différend avec le titulaire.
7.2. Modalités de retrait par voie dématérialisée via la plateforme PLACE
Les candidats doivent télécharger les documents de la consultation dans leur intégralité via le site https://www.marches-publics.gouv.fr.
L’annonce est aussi publiée sur le BOAMP.
En application de l’article R.2132-7 du code de la commande publique, les candidats ont la possibilité de télécharger le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) dans son intégralité et de répondre via le site dont l’adresse internet est https://www.marches-publics.gouv.fr.
Afin de pouvoir bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la procédure, en particulier les éventuelles précisions ou modifications apportées au Dossier de Consultation des Entreprises, les candidats devront s’inscrire sur la plateforme. Pour cela, ils doivent renseigner leur nom (raison sociale…), une adresse électronique valide ainsi que le nom d’un correspondant.
Pour accéder aux différents services de la plateforme PLACE, les candidats doivent s’assurer de posséder les éléments nécessaires à son bon fonctionnement. Afin de vérifier les pré-requis à l’utilisation de la plateforme, les candidats peuvent se référer au guide d’utilisation de PLACE présent à ce lien :

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseGuide&Aide
Afin de pouvoir utiliser l’espace de téléchargement sécurisé de la plateforme PLACE (notamment pour télécharger le dossier de consultation des entreprises et déposer le pli de réponse) les candidats doivent disposer de l’environnement d’exécution Java.

Java peut être téléchargée à l’adresse suivante : 

http://www.java.com/fr/download/ et en cliquant sur Télécharger Java.

L’attention des candidats est attirée sur la mise à disposition, sur la plateforme de dématérialisation, d’un outil permettant de tester le bon fonctionnement de leur environnement.
Afin de pouvoir lire les documents mis à disposition par la Caisse d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique les soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants :

· Adobe R Acrobat R (.pdf)

· Word (.doc) ; Excel (.xls)

· Fichiers compressés au format Zip (.zip) 
Il est précisé que les données nominatives collectées par les différents formulaires sont destinées à la Caisse d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique. Le candidat est donc réputé avoir été informé que la Caisse d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique est responsable du traitement des données ainsi collectées. Il doit donc exercer son droit d’accès, de modification et de suppression directement auprès des services compétents de la Caisse d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique.
7.3. Modifications de détail au dossier de consultation

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter, au plus tard 8 jours avant la date fixée pour la réception des offres, des modifications de détails au dossier de la consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans élever aucune réclamation.

Au cas où le soumissionnaire détecterait des anomalies dans le dossier qui lui a été transmis, il devra en aviser immédiatement le pouvoir adjudicateur.

7.4. Questions - Réponses

Les candidats ont la possibilité de poser leurs questions au pouvoir adjudicateur via le profil acheteur https://www.marches-publics.gouv.fr onglet « Questions / Réponses » dans la fiche de consultation du marché.
Les réponses à toutes ces questions seront publiées sur le profil acheteur. Le candidat devra donc vérifier par lui-même si des questions / réponses ont été publiées lors de la consultation. Cette information est disponible aux onglets « fiche de la consultation » ou « questions / réponses ». Aucun compte n’est nécessaire pour accéder à ces informations.

Aucune question / réponse ne sera plus publiée 8 jours avant la date limite de remise des offres.

ARTICLE 8
PIECES A JOINDRE 
8.1. Fourniture d’un DC1/DC2 ou DUME
Conformément à l’article L.2142-1 du code de la commande publique, il est exigé que les soumissionnaires disposent de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, la capacité économique et financière et la capacité technique et professionnelle.
Par ailleurs, sont interdites de soumissionner les entreprises entrant dans un des cas d’interdiction mentionnés aux articles L.2141-1 et suivants du Code de la commande publique.

Une même personne ne peut représenter plus d’un candidat pour un même marché, conformément à l’article R.2142-4 du Code de la commande publique.

Pour satisfaire à ces obligations, les candidats complètent et remettent les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat).

Des versions mises à jour sont disponibles gratuitement sur le site :  www.economie.gouv.fr
En application de l’article R.2143-4 du Code de la commande publique, le candidat peut présenter, à la place du DC1 et DC2, sa candidature sous forme d’un document unique de marché européen (DUME).
8.2. Informations spécifiques quant aux pièces de la candidature

Le candidat pourra joindre utilement, s’il le souhaite, directement dans son pli les documents demandés à l’article « Attribution du marché ».

Une même personne ne peut représenter plus d'un candidat pour un même marché public.

Les candidats inscrits sur une liste officielle d'opérateurs agréés d'un Etat membre de l'Union européenne ou munis d'un certificat délivré par un organisme de certification répondant aux normes européennes en matière de certification peuvent présenter au pouvoir adjudicateur un certificat d'inscription délivré par l'autorité compétente ou le certificat délivré par l'organisme de certification compétent, à condition que ces opérateurs soient établis dans l'Etat membre qui a dressé la liste officielle. Ces certificats indiquent les références qui leur ont permis d'être inscrits sur la liste officielle ou d'obtenir la certification, ainsi que la classification sur cette liste.

L'inscription certifiée par les organismes compétents sur des listes officielles ou le certificat délivré par l'organisme de certification constitue une présomption d'aptitude en ce qui concerne les interdictions de soumissionner et les conditions de participation couvertes par la liste officielle ou le certificat. Toutefois, en ce qui concerne la vérification de la régularité de la situation fiscale et sociale du candidat, un certificat supplémentaire peut être exigé lors de l'attribution du contrat.
8.3. Offre

Le candidat doit notamment joindre les documents listés ci-dessous :
	Abréviation
	Document
	Document

obligatoire

ou

facultatif

	AE
	L’acte d’engagement dûment complété pour chaque lot (la signature n’est pas imposée)
	Obligatoire

	DPGF
	La décomposition du prix global et forfaitaire présente dans le DCE dûment complétée pour chaque lot
	Obligatoire

	Av
	L’attestation de visite
	Obligatoire

	Mémoire technique
	Le candidat présentera un mémoire technique pour chaque lot
	Obligatoire


· Pour tous les lots, le mémoire technique synthétique comprend :
	· Caractéristiques et qualités des produits proposés (liste des fournisseurs, marques etc.)
· Moyens humains mis en œuvre dans le cadre de l’exécution du marché (personne attribué au suivi du chantier,  .. )
· Méthodologie d’organisation du chantier (notamment la compréhension du phasage, modalités mises en œuvre pour respecter les délais, respect des règles de sécurité)

· Les références similaires 
· Performances environnementales mises en œuvre dans l’exécution du marché (tri des déchets etc.)



Il est bien entendu que les candidats peuvent ajouter à leur offre les documents et/ou informations qu’ils jugent utile à la compréhension de leur offre. 

Le pouvoir adjudicateur décide de rendre contractuel l’ensemble de l’offre technique du titulaire.

8.4. Informations spécifiques quant aux pièces de l’offre

Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue, par voie électronique ou sur support matériel, par le pouvoir adjudicateur dans le délai fixé pour la remise des offres.

La signature de l’acte d’engagement interviendra après l’attribution du marché public. 
Tous les documents du dossier du candidat doivent être rédigés en langue française ou être accompagnés d’une traduction en langue française.
ARTICLE 9
GROUPEMENTS D’OPERATEURS ECONOMIQUES

Les opérateurs économiques sont autorisés à se porter candidat sous forme de groupement solidaire ou de groupement conjoint. Le mandataire du groupement conjoint est obligatoirement solidaire, pour l’exécution du marché, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard du pouvoir adjudicateur.
La composition du groupement ne peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de signature du marché. Toutefois, si le groupement apporte la preuve qu’un de ses membres est mis en liquidation judiciaire ou qu’il se trouve dans l’impossibilité d’accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait, il peut demander au pouvoir adjudicateur l’autorisation de continuer à participer à la procédure de passation sans cet opérateur défaillant, en proposant le cas échéant à l’acceptation du pouvoir adjudicateur un ou plusieurs sous-traitants. Le pouvoir adjudicateur se prononce sur cette demande après examen de la capacité professionnelle, technique et financière de l’ensemble des membres du groupement ainsi transformé et, le cas échéant, des sous-traitants présentés à son acceptation.

Le pouvoir adjudicateur interdit aux candidats de présenter pour chaque lot plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements.

ARTICLE 10
ECHANTILLONS, MAQUETTES, PROTOTYPES ET COPIE DE SAUVEGARDE
10.1. Echantillons, maquettes et prototypes 

Suivant CCTP
10.2. Copie de sauvegarde

Les candidats et soumissionnaires peuvent adresser au pouvoir adjudicateur, sur support papier ou sur support physique électronique, une copie de sauvegarde de ces documents.

La transmission de cette copie est effectuée dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des offres.

Cette copie doit être placée dans un pli scellé comportant la mention lisible : « COPIE DE SAUVEGARDE ».

La copie de sauvegarde ne peut être ouverte que :

· lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée.

· lorsqu’une candidature ou une offre a été transmise par voie électronique et n’est pas parvenue dans les délais ou n’a pu être ouverte, sous réserve que la copie de sauvegarde soit parvenue dans les délais.

10.3. Modalités de transmission de la copie de sauvegarde
La copie de sauvegarde peut soit faire l’objet d’un envoi postal directement à la Caf de Loire-Atlantique, selon les modalités suivantes :
Cette copie est transmise sous pli par voie postale à l’adresse suivante :
Caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique
A l’attention du Service achats marchés
22 rue de Malville 
44937 Nantes

Le pli intérieur devra comporter les mentions suivantes : 
Caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique
Marché de travaux PAB.25.024 - Ne pas ouvrir
Les documents de la copie de sauvegarde sont soumis aux mêmes obligations que ceux transmis par ailleurs : ils doivent être signés si la signature est requise. Si le support physique choisi est le support papier, la signature est manuscrite. Si le support choisi est électronique, la signature est électronique.

ARTICLE 11
TRANSMISSION DES PLIS 

11.1. Modalités de transmission

Les candidatures et les offres sont transmises : 

· par voie électronique ;

La transmission complète des candidatures et des offres devra intervenir avant la date et l’heure limite de réception des offres.

11.2. Transmission par voie électronique

Les plis transmis par voie électronique devront impérativement être déposés sur la plateforme dématérialisée du site https://www.marches-publics.gouv.fr.
En cas de dysfonctionnement de la plateforme ne permettant pas à l’entreprise de transmettre leur pli par voie électronique, cette dernière devra immédiatement contacter le service d’administration générale par courriel à l’adresse service-achats@caf44.caf.fr en indiquant les difficultés rencontrées.

ARTICLE 12
POSSIBILITÉ DE PRÉCISER OU DE RÉGULARISER L’OFFRE
12.1. Demande de précisions
Le pouvoir adjudicateur peut, s’il le souhaite, demander aux candidats de préciser la teneur de leur offre. 
12.2. Régularisation d’une offre

Les offres irrégulières, inappropriées ou inacceptables sont éliminées. Toutefois, le pouvoir adjudicateur peut autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres irrégulières ou inacceptables dans un délai approprié, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses.

La régularisation des offres irrégulières ou inacceptables ne peut avoir pour effet de modifier des caractéristiques substantielles des offres.
ARTICLE 13
CRITÈRES DE JUGEMENT DES OFFRES 

L’offre la mieux classée, c'est-à-dire l’offre économiquement la plus avantageuse, est retenue conformément aux dispositions des articles R2152-6 à R 2152-7 du code de la commande publique.

Le marché sera attribué au candidat présentant l’offre économiquement la plus avantageuse, évaluée en fonction des critères de jugement des offres suivants :
· Pour tous les lots
	1
	Valeur technique
	60 %


Ce critère sera apprécié sur la base des sous-critères suivants :
- Précisions techniques de l’offre (caractéristiques des équipements ou matériaux proposés, dispositifs techniques, fiches matériaux fournies…) : 25 %

- Précisions sur l’organisation et les moyens mis en œuvre pour respecter les délais imposés dans les documents contractuels, notamment par rapport au planning et aux travaux réalisés en site occupé : 17 %  

- Précisions sur l’organisation et les moyens humains et matériels affectés à l’opération : 15 %  
- Performances environnementales mises en œuvre dans l’exécution du marché (tri des déchets etc.) : 3 %
Grille d’attribution des notes :
	CRITERES
	Précisions techniques de l’offre
	Organisation / délais
	Moyens matériels et humains
	Performances environnementales

	NOTE SUR
	25
	17
	15
	3

	Pas d'information fournie
	0
	0
	0
	0

	Réponse généraliste ou assez évasive
	Entre 1 et 10
	Entre 1et 5
	Entre 1 et 5
	

	Réponse correcte et appropriée
	Entre 11 et 20
	Entre 6 et 10
	Entre 6 et 8
	1

	Analyse très pertinente du projet - Réponse très satisfaisante et approfondie
	Entre 21 et 25
	Entre 11 et15
	Entre 9 et 13
	2


	2
	Le prix
	40 %


Les candidats seront classés selon ces critères, par note décroissante.

Les notes sont arrondies au dixième. Le candidat obtenant la meilleure note est classé en 1ère position.

En cas d’égalité, la note « prix » serait prépondérante.

En cas de nouvelle égalité, un tirage au sort serait effectué.
ARTICLE 14
NEGOCIATION

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de négocier pour un, plusieurs ou tous les lots, avec les candidats arrivés aux deux premières positions après application des critères de jugement des offres.
Les candidats sont tenus de préciser dans le mémoire technique l’adresse courriel à utiliser pour la négociation. 

Les modalités pratiques de la négociation seront indiquées dans l’invitation à la négociation.
ARTICLE 15
CRITÈRES DE JUGEMENT DES CANDIDATURES

Les candidatures sont sélectionnées postérieurement aux offres, via les documents de présentation de l’entreprise.

Cette sélection est effectuée sur la base des capacités juridiques, techniques, financières et professionnelles de chacun des candidats.

ARTICLE 16
ATTRIBUTION DU MARCHE
16.1. Généralités

A l’appui de leur candidature, les candidats doivent fournir les documents suivants :

	Document
	Descriptif

	Lettre de candidature

(DC1)
	Lettre de candidature Désignation du mandataire par ses cotraitants, complétée et accompagnée des certificats ou documents mentionnés (DC1 disponible sur le site du Ministère de l’Économie et des Finances)

	Déclaration du candidat (DC2)
	Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement, complétée et accompagnée des certificats ou documents mentionnés (DC2 disponible sur le site du Ministère de l’Économie et des Finances)

	Délégation de pouvoir
	Personne signataire du marché

	Chiffres d’affaires
	Chiffre d'affaires global et chiffre d'affaires concernant les services objet du marché, réalisés au cours des 3 derniers exercices

	Effectifs
	De l’agence chargée des prestations

	Moyens matériels
	De l’agence chargée des prestations

	Références
	Liste des principales fournitures ou des principaux services effectués (3 dernières années) du candidat, vérifiables, en lien avec l’objet du marché, indiquant le montant du marché, les date et durée, le destinataire public ou privé ainsi que le contact [nom, fonction et coordonnées téléphoniques ou électronique d’un responsable de l’entreprise cliente], prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique

	Certificats et attestations de qualification
	Détenus par le candidat

Le candidat devra obligatoirement fournir les attestations nécessaires à la réalisation des missions.


16.2. Délai de transmission

Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché doit remettre au pouvoir adjudicateur les documents demandés.

La date limite de remise de ces documents est renseignée au candidat dans le document l’invitant à fournir les documents.

16.3. Documents justificatifs relatifs à la candidature

Le candidat remet au pouvoir adjudicateur les documents justificatifs de ses capacités juridiques, techniques, financières et professionnelles qui sont les suivants : 

	Capacités financières
	Une déclaration relative au chiffre d’affaires global réalisé au cours des trois dernières années ou le chiffre d’affaires disponible pour les sociétés nouvellement créées
Une attestation de régularité fiscale et sociale

	Capacités techniques et professionnelles
	Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pendant les trois dernières années
La liste nominative des salariés étrangers

	Assurances
	Une attestation d’assurance de responsabilité civile professionnelle à jour

Une attestation d’assurance de responsabilité décennale à jour


Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve que l'acheteur peut obtenir directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci soit gratuit.
Les candidats, qui ne sont pas en mesure de produire les pièces exigées ci-dessus, peuvent justifier de leurs capacités techniques, humaines et financières par tout autre moyen.

Si, pour justifier de ses capacités, le candidat souhaite faire prévaloir les capacités d’un autre intervenant, il devra obligatoirement produire les pièces indiquées ci-dessus relatives à cet intervenant. Il devra justifier qu’il disposera bien des capacités de cet intervenant pour le marché.

16.4. Attestations relatives aux interdictions de soumissionner
Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché remet au pouvoir adjudicateur les documents suivants : 
( Une déclaration sur l’honneur du candidat prouvant qu’il n’entre dans aucun cas mentionné aux articles 45 et 48 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015.

(Le certificat attestant de la souscription des déclarations et les paiements correspondants aux impôts sur les revenus, sur les sociétés et sur la valeur ajoutée, délivré par l’administration fiscale dont relève le demandeur. 

Le candidat établi à l'étranger produit un certificat établi par les administrations et organismes de son pays d'origine ou d'établissement.

( Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale, prévue à l’article L. 243-15 du code de sécurité sociale, émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions datant de moins de 6 mois (articles D 8222 5 1° du code du travail et D. 243-15 du code de sécurité sociale).

Le pouvoir adjudicateur s’assurera de l’authenticité de cette attestation, auprès de l’organisme de recouvrement des cotisations de sécurité sociale. Le candidat établi à l'étranger produit un certificat établi par les administrations et organismes de son pays d'origine ou d'établissement.
( Un certificat, délivré par l’association de gestion du fonds de développement pour l’insertion professionnelle des handicapés mentionnée à l’article L. 5214-1 du code du travail, attestant de la régularité de l’employeur au regard de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L.5212-2 à L.5212-5 du même code, pour toutes entreprises employant au moins vingt salariés.
( Le cas échéant, le candidat produit en outre les pièces prévues aux articles :

- R. 1263-12 du code du travail : si le titulaire est établi hors de France et qu’il a procédé à des détachements ; 

- D. 8222-5 du code du travail : documents à remettre par un candidat établi en France ;

- D. 8222-7 du code du travail : documents à remettre par un candidat établi ou domicilié à l’étranger;

- D. 8254-2 à D. 8254-5 du code du travail : si le titulaire emploie des salariés étrangers soumis à l’autorisation de travail prévue à l’article L. 5221-2 du code du travail ;
( Un extrait du registre pertinent, tel qu'un extrait K, un extrait K bis, un extrait D1 ou, à défaut, d'un document équivalent délivré par l'autorité judiciaire ou administrative compétente du pays d'origine ou d'établissement du candidat, attestant de l'absence de cas d'exclusion, justifiant que le candidat ne se trouve pas dans un cas d'interdiction de soumissionner mentionnée au 3° de l'article 45 de l'ordonnance du 23 juillet 2015.
Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, le candidat produit la copie du ou des jugements prononcés.

Lorsque les autorités compétentes du pays d'origine ou d'établissement du candidat ne délivrent pas les documents justificatifs équivalents à ceux mentionnés ci-dessus, ou lorsque ceux-ci ne mentionnent pas tous les cas d'interdiction de soumissionner, ils peuvent être remplacés par une déclaration sous serment ou, dans les pays où une telle procédure n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié de son pays d'origine ou d'établissement.
16.5. Conséquence en cas de non-transmission des pièces

Le marché ne peut être attribué au candidat dont l’offre a été retenue que si celui-ci produit dans le délai imparti les documents demandés. S’il ne peut produire ces documents dans le délai imparti, sa candidature est rejetée et le candidat éliminé.

Le candidat dont l’offre a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour produire les documents nécessaires avant que le marché ne lui soit attribué. Si nécessaire, cette procédure peut être reproduite tant qu’il subsiste des offres qui n’ont pas été écartées au motif qu’elles sont inappropriées, irrégulières ou inacceptables. 
ARTICLE 17
RECOURS

L’instance chargée des procédures de recours est le :
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE RENNES
Cité Judiciaire

7 rue Pierre Abélard
35000 RENNES
( 02 99 65 37 37
ANNEXE 1 - Transmission des candidatures et offres par voie dématérialisée

Avis important : le document ci-après n’est communiqué qu’à titre purement informatif. En conséquence, il n’est pas de caractère à dispenser le candidat de s’informer par ses propres moyens.
Les candidatures et offres électroniques doivent être déposées sur le site internet précité avant la date et heure limite de dépôt des offres fixées au présent règlement. 

Les dossiers qui parviendront après le délai fixé par le présent règlement ne seront pas examinés. 

Tout dépôt sur un autre site ou sur adresse électronique est nul et non avenu. 

La transmission électronique se fait par l’envoi d’un seul dossier contenant la candidature et l’offre. 

Lors du téléchargement du dossier de consultation, le candidat doit désigner la personne habilitée afin qu’il puisse bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la consultation, en particulier les éventuelles précisions. 

Après la préparation des fichiers, les candidats se connectent sur la plate-forme de dématérialisation de la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique (https://www.marches-publics.gouv.fr)  

Ils doivent déposer les fichiers dans les espaces qui leur sont réservés sur la page de réponse consacrée à cette consultation sur la plate-forme de dématérialisation de la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique et qui ne pourra être tenu pour responsable des dommages, troubles directs ou indirects qui pourraient résulter de l’usage lié au fonctionnement du site utilisé dans le cadre de la dématérialisation des procédures. 

Afin d’optimiser la transmission électronique des offres sur le profil d’acheteur de la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique, il est suggéré aux candidats : 

- de ne pas attendre la date limite de remise des offres pour effectuer le dépôt de leur offre, 

- d’envoyer, par précaution, une copie de sauvegarde de leur offre, dans les conditions définies ci-après. 

Modalités de dépôt d’une réponse électronique

Les candidats se réfèreront au Manuel Entreprises mis à disposition sur la plateforme PLACE :
https://www.marches-publics.gouv.fr/faq/?token=4e20d5cd-fa93-4efe-a280-af815f8bad99
Copie de sauvegarde 

La copie de sauvegarde est une copie du pli unique destinée à se substituer, en cas d’anomalie, du pli transmis par voie électronique au pouvoir adjudicateur. 

Parallèlement à l’envoi électronique, les candidats peuvent faire parvenir à la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique une copie de sauvegarde sur support physique électronique (CD-Rom, DVD-Rom, clé USB...) ou bien sur support papier. Si elle est transmise sur support physique électronique, les documents figurant sur ce support doivent être revêtus de la signature électronique (pour les documents dont la signature est obligatoire). 

Cette copie, est transmise sous pli scellé et par voie postale et comporte obligatoirement la mention : « copie de sauvegarde ».

Elle est transmise à l’adresse suivante : 

Caf de Loire-Atlantique
22 rue de Malville

 44 937 Nantes cedex 9
Conformément à l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde, cette copie de sauvegarde ne peut être prise en considération que si elle est parvenue à la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique dans le délai prescrit pour le dépôt des offres et dans les deux cas suivants :

- lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée ; 

- lorsqu’une candidature ou une offre a été transmise par voie électronique et n’est pas parvenue dans les délais ou n’a pu être ouverte, sous réserve que la copie de sauvegarde soit parvenue dans les délais. 

Assistance du dépôt électronique 

Les candidats disposent sur la plateforme PLACE d’une aide pour les procédures électroniques qui expose le mode opératoire relatif au dépôt des offres. 

Les pré requis techniques, les conditions générales d’utilisation ainsi que le manuel d’utilisation sont disponibles sur ledit site à l’adresse suivante : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseGuide&Aide
De plus, pour toute demande d’assistance technique, questions ou problèmes rencontrés, les candidats peuvent contacter les conseillers techniques du site :
https://www.marches-publics.gouv.fr/assistance/?token=d5e8f6d0-08f7-4d26-ac75-ab2be40ea14d
ANNEXE 2 - Signature électronique

Conformément à la directive européenne 199/93CE, au décret n°2001-271 du 30 mars 2001 et aux articles 1316 et 1316-4 du Code civil, lorsque leur signature est requise, les documents constitutifs de la candidature ou de l’offre du candidat, transmis par voie électronique sont signés électroniquement, selon les modalités prévues à l’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique dans la commande publique.
Par application de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique dans la commande publique le candidat doit respecter les conditions relatives :
1) au certificat de signature du signataire,
2) à l’outil de signature utilisé (logiciel, service en ligne, parapheur le cas échéant), devant produire des jetons de signature conformes aux formats réglementaires dans l’un des trois formats acceptés.

·  Pour les certificats de signature émis à compter du 01 octobre 2018 
1er cas : Certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant aux exigences du règlement (UE) n°910/2014 du parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur « eIDAS »
2ème cas : Certificat délivré par une autorité de certification, française ou étrangère, qui répond aux exigences équivalentes à l'annexe I du règlement « eIDAS »
Le certificat de signature du signataire respecte au moins le niveau de sécurité préconisé. 
PAB.25.024 – RC – Travaux de rénovation de la Caf de Loire-Atlantique
PAGE  
2/18
PAB.25.024 – RC – Travaux de rénovation de la Caf de Loire-Atlantique


